
   
 
 

SOIREE ANNIVERSAIRE 25 ANS DE JUMELAGE 
SAMEDI 16 MAI 2026 - INSCRIPTIONS 

 
Dans le cadre des 25 ans du Jumelage, une soirée festive est organisée le Samedi 16 Mai, au 
Complexe sportif Aubineau ; celle-ci est ouverte aux Beaucouzéens, uniquement sur 
réservation. 
 
Voici le détail des festivités du jour : 
 13 H 45 Inauguration de l'Arbre de l'Amitié, dans le Parc du Prieuré 

Déambulation au départ du Parc du Prieuré, avec la fanfare  
SPIELMANNSZUG SELB vers le Complexe Aubineau 
Animations sportives 

 18 H 00 Soirée festive avec discours des officiels, apéritif, 
repas dansant animé par THE ROCKAPPITIS et DJ Adri 

Des informations plus complètes sur le programme vous seront communiquées 
dans le prochain COUZE, diffusé fin Avril. 

Contact : cejbeaucouze@gmail.com 
 --------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------  

BULLETIN D'INSCRIPTION 
à remettre accompagné de votre règlement (*) 

au plus tard le 20 Avril 2026 
 
Nom de la famille ................................................... 
N° tél. …../…../…../…../…..  E-mail : …………….…………………………………. 
Adresse : ………………………………………………………………………………………… 
  ………………………………………………………………………………………… 
 

Soirée festive 
"25 ans Jumelage" Prix/adulte Nombre Prix/enfant 

- de 10 ans Nombre Montant 
total 

Menu Galettes / Crêpes 
2 galettes et 2 crêpes 20 € …… 12 € …… …… 

Menues Fouées  
Garnitures aux choix salées et 

sucrées  
20 € …… 12 € …… …… 

Poulet basquaise 
Pâtisserie 20 € …… 12 € …… …… 

Une boisson incluse par menu  Montant total …… 

 
(*) Chèque libellé à l’ordre du C.E.J. Beaucouzé - Possibilité de régler par carte bancaire lors des permanences 
 
 soit en le déposant en mairie dans la boite prévue à cet effet, 
 soit lors des permanences :   Vendredi 10 Avril, à la MCL, salle Callas, de 17 H à 20 H, 

     Samedi 11 Avril, à la Maison des Associations, de 10 à 12 H. 
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